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Chers citoyens, citoyennes,

L’élaboration du budget 2026 de la Municipalité de Sacré-Cœur est maintenant complétée. Je
tiens à remercier mes collègues conseillères et conseillers pour le temps qu’ils ont pris à l’analyse
du budget puisqu’il s’agissait de leur premier contact avec un budget municipal, qui n’est pas du
tout comme un budget d’entreprise. Je tiens également à remercier nos employés qui nous ont
présenté un budget équilibré.

Ce budget équilibré comporte une augmentation de 1.24 % qui se traduit par l’augmentation du
tarif de la taxe d’eau ainsi que l’augmentation de la taxe sur les matières résiduelles. Enfin, pour
arriver à cet équilibre, une somme de 125 000 $ a été affectée du surplus non affecté.

Enfin, permettez-moi, en mon nom personnel, ainsi que celui du conseil municipal et des
employés de la municipalité, de vous souhaiter une belle année 2026.

Pour terminer, il me fait plaisir de vous présenter le conseil municipal :

Maire : Mme Lise Boulianne,
Siège # 1 : M. Pierre-Marc Boulianne
Siège # 2 : M. Paul J. Choquette
Siège # 3 : Mme Valérie Dufour
Siège # 4 : M. Guillaume Lavoie
Siège # 5 : M. Guy Brisson
Siège # 6 : M. Philippe Roy

Le maire de Sacré-Cœur-sur-le-Fjord-du-Saguenay,

Lise Boulianne



Présentation de nos prévisions pour 2026

En conformité avec les exigences du « Code municipal du Québec », voici un état sommaire des prévisions
budgétaires pour l’année 2026 adopté lors de la séance extraordinaire du conseil municipal tenue le 15 décembre
2025.

Le travail réalisé pour équilibrer ce budget de 4 697 445 $ a été encore une fois très difficile. Le budget présente
une augmentation de 1,24 % par rapport à celui de 2025, représentant une somme de 57 420 $. Un montant de
125 000 $ a été puisé à même le surplus non affecté.

Sommaire des taxes

 Taxe foncière générale demeure à 1,38 $ du 100 $ d’évaluation;
 Taxe foncière, immeubles non résidentiels demeure à 2,36 $ du 100 $ d’évaluation;
 Taxe foncière et immeubles agricoles demeurent à 1,38 $ du 100 $ d’évaluation;
 Taxe foncière immeubles industriels demeure à 3 $ du 100 $ d’évaluation;
 Taxe foncière et terrains vagues demeure à 2,90 $ du 100 $ d’évaluation;
 Taxe foncière des immeubles forestiers demeure à 1,39 $ du 100 $ d’évaluation;
 Taxe spéciale sur le chemin du Moulin passe de 0,5692 $ à 0,5829 $ du 100 $ d’évaluation;
 Taxe spéciale pour l’amélioration du centre récréatif qui s’établira à 63,51 $ à 53,54 $ par immeuble

imposable;
 Taxe spéciale pour les travaux d’amélioration du quai qui s’établit à 0,0772 $ 0,0909 $ du 100 $ d’évaluation;
 Taxe pour les piscines demeure inchangée à 80 $;
 Taxe pour les SPA demeure inchangée à 50 $;
 Tarif de compensation d’égout demeure à 180 $ par unité de logement;
 Le tarif de compensation pour les services reliés au réseau d’aqueduc demeure à 225 $ par unité de logement;
 Le tarif des matières résiduelles demeure à 375 $ par unité de logement et 188 $. En ce qui concerne le secteur

commercial et industriel, des ajustements sont effectués chaque année en fonction de la collecte réalisée pour
l’année précédente. Nous devrons porter une attention particulière à nos matières résiduelles, voire à
recycler et composter beaucoup plus, et ceci devrait avoir un impact direct sur les coûts d’opération.

Pour l’année 2026, nous prévoyons réaliser les projets suivants :

 Finaliser la refonte du site WEB;
 Début de la programmation de travaux de TECQ 2024-2028;
 Mettre en place les obligations relatives à la stratégie d’économie d’eau potable;
 Finaliser les travaux pour la mise en place du cadenassage;
 Travaux de réparation de la rampe de mise à l’eau;
 Acquisition d’appareils respiratoires et d’équipement incendie;
 Adoption de la nouvelle règlementation en urbanisme;
 Mise en place des orientations de la politique MADA;
 Finaliser l’aménagement du terrain de soccer;
 Prolongement de la rue Gauthier;
 Poursuite du concours local: Mon village, J’y vis, Je l’embellis ainsi que le jardin communautaire;
 Installation de borne de recharge pour vélos électriques;
 Négociation collective avec nos employés municipaux et nos pompiers volontaires;



Notre équipe municipale

Administration générale :

Directeur général et greffier-trésorier, M. Jeannot Lepage
Adjointe administrative, Mme Manon Dufour
Secrétaire administrative, Mme Christine Dion

Technicienne à la comptabilité, Mme Catherine Dallaire
Agente de bureau, Mme Katy Imbeault

Culture, tourisme et développement communautaire :

Agente de développement communautaire, Culture, Tourisme et Loisirs, Mme Annie Manning
Préposée au quai de L’Anse-de-Roche, Mme Jasmine Brisson

Préposée à la bibliothèque, Mme Annie Manning

Services techniques :

Directeur des travaux publics, M. Jimmy Jacques
Homme d’entretien aux travaux publics, M. Stéphane Maltais
Homme d’entretien aux travaux publics, M. Rodrigue Maltais

Préposée au gymnase, Mme Lise Deschênes
Homme d’entretien travaux loisirs, M. Jean-Philippe Deschênes

Homme d’entretien loisirs, M. Gabriel Dufour

Urbanisme

Technicienne en urbanisme, Mme Arielle Maltais

Incendie :

Directrice et préventionniste incendie, Mme Jasmine Dufour
Pompiers (21)

Sans oublier nos étudiants à la piscine, au camp de jour, tourisme et aux travaux publics.

PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2026, 2027 ET 2028

Enfin, le 15 décembre 2025, le programme triennal des dépenses en immobilisations a également été adopté avec
une programmation qui s’établit à 1 471 960 $ pour l’année 2026, 930 960 $ pour l’année 2027 et 199 560 $ pour
l’année 2028.










